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Saint-Laurent-de-la-Prée le 02/11/2023 

 
 

NOTICE D'INFORMATION 
SEJOUR  PERIGORD  2024 

COMBAS 24 – du SAMEDI  4 MAI au  VENDREDI 10 MAI 2024 
 

Le séjour est ouvert aux adhérents de l’association « nordic de la Prée »,  ainsi qu’aux licenciés d’autres 
associations,  titulaires de la licence FFRandonnée  2023/2024 avec assurance IRA  ou FRA niveau 2  
(Niveau 2 : 3 à 5 h de randonnée  dénivelé de 300m – (Cf règlement séjour) 
 
Nombre de participants: 25. 
Dates: du   SAMEDI  4  MAI au VENDREDI 10  MAI 2024 
Déplacements: voitures personnelles avec covoiturage  a organisé par les participants 
. 
L'organisateur se réserve le droit de retenir, le cas échéant,  une autre structure d'hébergement que celle 
désignée ci-après. 
 

PROGRAMME  
Il s'agit d'un séjour orienté sur la pratique de la randonnée, sortie avec pique-nique du déjeuner emporté par 
l’organisateur (cinq sorties du dimanche au jeudi en étoile avec accompagnateur local). . Des déplacements en 
covoiturage  pourront être organisés sur initiative des animateurs. 
Les participants s’engagent à suivre le programme proposé. 
Toute autre activité, sortie, etc. reste sous la responsabilité de chacun. (Assurance individuelle). 
 

Départ : rendez-vous le 04 mai 2024 vers 15h au gîte 
Retour : vendredi  10 mai 2024 départ du gîte à 10h. 
 

HEBERGEMENT 
 
Gîte COMBAS : Village de gites en PERIGORD Famille COY 
24590 SAINT CREPIN  CARLUCET  
Tél : 05 53 28 64 00 
 
Le séjour est réservé en pension complète,  avec 5 repas pique-nique (dimanche midi à jeudi midi). 
Logement en chambre  de 2 et 3 (Sanitaires individuels, draps et serviettes de bains fournis, boissons comprises 
café le midi  - accès piscine) . 
 

COUT DU SEJOUR 

 
Le coût du séjour est fixé à 490€ personne (25 participants) Le forfait est définitif : l’absence lors d’une sortie, 
repas ou autre activité prévue au programme ne peut donner droit à remboursement. 
 

Ce prix comprend : 
- La pension complète, du dîner du 1er jour au petit déjeuner du dernier jour avec les  5 pique-niques pour les 
déjeuners du dimanche  au jeudi. 
- L'accompagnement des  randonnées par un animateur BF  de FFRP 
- L’accompagnement des 5 journées en étoile en randonnée par un accompagnateur  local. 
- La taxe de séjour est incluse. 
 
- Ne sont pas compris : 
- Le voyage AR et les déplacements sur place  
- Les déplacements jusqu’aux lieux de randonnées si impossibilité au départ du gîte 
- Les assurances facultatives (annulation, interruption, bagages, assistance rapatriement) 
- Le coût de location, des chaussures de randonnée ou autre équipement. 
- D'une manière générale, tout ce qui n'est pas indiqué comme "compris". 
 

 



 

 

 

 Nordic de la Prée 
Association de marche nordique 
17450 Saint-Laurent-de-la-Prée 

Assurance RCP: MMA 14 Bd. Marie et Alexandre Oyon – 72030 LE MANS CEDEX 9 

Garantie financière :UNAT 8, rue César Franck – 75015 PARIs 

ANNEXE 12 

 

  

 
 

              

 
    

nnn 

nordicde la Prée,  17450 Saint-Laurent-de-la-Prée   

Association bénéficiaire de l'Immatriculation Tourisme de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre  
64 rue du Dessous des Berges 75013 Paris.n° IM075100382 

Tél.  . 01 44 89 93 90 – Fax : 01 40 35 85 48 CENTRE D’INFORMATION : Tél. 01 44 89 93 93 – Fax 01 43 35 85 67 

Association reconnue d’utilité publique. Agréée par le Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative et le Ministère de l’écologie, du 

développement et de l’aménagement durables. 

Membre du Comité National Olympique et Sportif Français et de la Fédération Européenne de la Randonnée Pédestre. 

Association de tourisme agréée n°IM075100382. Code APE : 94 99 Z – SIRET : 30358816400051                                                                         
 

 

INSCRIPTIONS 
Les inscriptions définitives se feront par courrier, adressées à SYLVAINE DUMONT  – Nordic de la Prée – 
17 RUE DES EPINETTES  17450 – FOURAS 
Seuls les dossiers d’inscription complets et dûment remplis seront pris en compte (renseigner 
obligatoirement la rubrique « assurances facultatives »). 
 

PAIEMENTS : 
 
Acompte de 150€ à l'inscription accompagné de la fiche d’inscription, avant le 15 NOVEMBRE 2023 
Règlement des primes d'assurance lors de l'inscription. 
Solde du séjour  avant le 04 avril 2024  (340€) 
Les paiements pourront être effectués par chèque ou par  helloasso.  Liens sur la page d’accueil du site web 
NORDICDELAPREE.COM 

Tous ces règlements doivent être faits à l'ordre de l'association «Nordic de la Prée ». 
. 
 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES DEPLACEMENTS 
Les frais de transport sont à la charge et à l’initiative des participants. (Trajet A-R et trajets sur place). 
Les départs de randonnées  sont prévus du gite. Les conditions météorologiques peuvent imposer un 
déplacement en voiture en mode covoiturage a organisé par les participants.   
 
CONDITIONS D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION. 
Les participants ayant contracté une assurance facultative se réfèrent aux conditions d’annulation définies dans le 
contrat qu’ils ont souscrit. 
 
Pour ceux qui n’ont pas souscrit d’assurance : 
 

• Annulation antérieure au  04 MARS 2024 retenue de l’acompte 

• Annulation postérieure au 04 AVRIL 2024 retenue de 100% du montant total du séjour 

• En cas de séjour complet et de remplacement par un autre participant, les sommes seront remboursées 
intégralement 

          
RECOMMANDATIONS 
Il convient d’avoir une bonne condition physique ; séjour sans difficultés particulières: randonnées à la 
journée  de 3h + 2h 
. 
Au delà de l'équipement de base du randonneur, penser à emporter anorak, pulls, gants, bonnet, lunettes de 
soleil, crème solaire, chaussures de randonnées tige haute étanches… Maillot de bain… 
 Les draps et le linge de toilettes  sont fournis. 
 
Une réunion des participants aura lieu le samedi  6 AVRIL 2024 à 14h00 afin de répondre aux questions et 
vérifier le matériel indispensable à l’activité. 
 Planning du covoiturage sera organisé par les participants indépendamment de l’association. RDV  chez 
DUMONT Sylvaine   17 rue des EPINETTES  17450 FOURAS  
 

CENTRES D’INTERET : 
 Visite de LASCAUX 2  ou 4  en option vendredi 10 Mai 2024 sur inscription. 
 
 
Sylvaine  DUMONT  correspondante tourisme                                  
                                               
 
 
 
 
 
 

 


